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 Loi n°84-16 du 11 janvier 1984 (articles 37 à 40) 
 Décret n°82-624 du 20 juillet 1982 fixant les modalités d’application pour les 

fonctionnaires de l’ordonnance n°82-296 du 31 mars 1982 relative à l’exercice 
des fonctions à temps partiel 

 Décret n°2002-1072 du 7 août 2002 relatif au temps partiel annualisé dans la 
fonction publique d’Etat 

 Décret n°2008-775 du 30 juillet 2008 relatif aux obligations de service des 
personnels enseignants du premier degré 

 Circulaire n°2013-019 du 4 février 2013 relative aux obligations de service 
des enseignants du premier degré 

 Circulaire n°2014-116 du 3 septembre 2014 relative au travail à temps partiel 
des personnels enseignants du premier degré exerçant dans les écoles 

 Note de service n°2004-029 du 16 février 2004 relative à l’annualisation du 
service à temps partiel pour les enseignants du premier degré 

 

La présente note a pour objet de fixer les conditions d’exercice ainsi que 
les modalités d’attribution des autorisations de travail à temps partiel ainsi 
que les demandes de reprise d’activité à temps plein pour l’année scolaire 
2025-2026. 

 

A compter de cette campagne,  
les différentes demandes sont dématérialisées via 

COLIBRIS. 
 

Destinataires : 

Pour attribution  
Mesdames les directrices et messieurs les directeurs des établissements 
privés sous contrat du premier degré. 

 
Pour information  
Direction diocésaine de l’enseignement catholique 

D.S.D.E.N. des Deux-Sèvres 
S.M.E.P. 
61 avenue de Limoges 
CS 98 661 
79026 Niort cedex 
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II.1.2. Agent en situation de handicap. 
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